
1 

  

City park 
opérationnel 

Des jeux pour les petits 
et les grands   

 p 5 

Moirax / Le Passage 
d’Agen : à pied ou à 

vélo p 4 

Bulletin municipal de 

Trimestriel  n°86 MOIRAX 
47 

Bilan à mi-mandat 

p 10 et p 11 

Septembre 2023  

Classement UNESCO: une dé- Cluny et Moirax...  

 Des toilettes publiques  accessibles et spacieuses   

Dossier du trimestre Feu vert pour la 
voie verte 

Tournoi de pétanque sur la place de l’église 

Des jeux pour les petits et les plus grands  

Sur les chemins à bicyclette  



2 

 

Chères Moiracaises et chers Moiracais,  

 

  

 

 Il est de coutume de faire le bilan de mi-mandat, vous le 

trouverez détaillé dans ce bulletin. 

Reprenant chacune des rubriques de notre programme municipal vous pourrez 

juger vous-même que nous avons beaucoup avancé sur les objectifs de qualité de 

vie que nous souhaitons apporter aux moiracais. 

Ces réalisations sont le fruit d’un long travail de préparation notamment pour aller 

chercher un maximum de subventions permettant la réalisation des projets. 

Ce travail se poursuit également par la préparation et le suivi des chantiers. 

Une coopération bénévole nous permet d’améliorer le cadre de vie patrimonial ou 

végétal.  

Que tous en soient remerciés. 

Notre prochain chantier sera la réfection de la rue Curet avec les logements réalisés 

par DomoFrance (trois logements pour apprentis et deux logements T2 au rez-de-

chaussée) qui commencera cet automne et remplacera ces bâtiments en ruines. 

L’étude de contournement du village sera lancée dès que le bureau d’étude sera 

choisi à la suite de la consultation en cours et elle commencera fin octobre. 

Nous poursuivons ainsi nos engagements. 

 

 

Bien à vous.  

 

Henri TANDONNET maire de Moirax  
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Pour nous contacter 
mairie@moirax.fr 

Téléphone mairie :  
05.53.87.03.69 

Les horaires  
Lundi  : 9 h 30 à 12 h 30 et 14 h 
à 19 h   
Mardi : 9 h 30 à 12 h 30 et 17 h 
à 19 h   
Mercredi  : 9 h 30 à 12 h 30  
et 17 h à 19 h   
Jeudi  : 9 h 30 à 12 h 30 et 17 h 
à 19 h   
Vendredi  : 9 h 30 à 12 h 30 et 
14 h à 19 h   

Idem Mairie sauf fermeture le 
mercredi après-midi 

Le mot du Maire  

 État civil : 15 juin au 15 septembre  
Marthy Daniel Henri MOULERE – TERRADO le 29.07.2023  

Nina Louise ROCHE-  BOYER le 04.09.2023 

Irène Françoise Hélène CAVE le 07.09.2023 

Théo LACAZE le 07.09.2023 

Catherine THOMAS épouse      LIESTA

Bernard DELPY 31.12.1934 –       12.08.2023

Noëlie VIGLIONE    Veuve           FAVE 
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Stéphane CARAGUEL-CABROL et Fabienne DELIGNY le 05.08.2023 

Jean-Baptiste DURAND et Laëtitia BITONE le 26.08.2023 

Pierrick GONZALEZ et Anaïs SAGNET le 26.08.2023 

 Municipalité dans l’action 

épouse      LIESTA 06.03.1967 – 23.07.2023 

       12.08.2023 

Veuve           FAVE 27.10.1939 – 30.08.2023 

1. Désignation des délégués en vue de l’élection des 
sénateurs - En vue des élections sénatoriales qui 
auront lieu le dimanche 24 septembre 2023, les con-
seils municipaux concernés devaient obligatoire-
ment se réunir le vendredi 9 juin 2023 pour procé-
der à la désignation des grands électeurs.  
Plus précisément, il s’agit de renouveler la moitié 
des sièges du Sénat, chambre qui se renouvelle 
tous les trois ans. Cette année, il s’agit de renouve-
ler la série un, soit les départements 37 à 66, ceux 
d’Ile-de-France et d’outre-mer (plus les six sièges 
des Français établis hors de France).  
S’agissant d’un scrutin universel indirect (le seul au 
niveau national), seuls peuvent voter des délégués 
appartenant à l’une catégories suivantes :  
- Députés  
- Sénateurs  
- Tous les conseillers départementaux  
- Tous les conseillers régionaux  
- Les délégués des conseils municipaux (soit environ 
95 % du collège électoral)  
Ces grands électeurs appartenant au collège des 
élus municipaux peuvent être, selon les cas, de droit 
ou élus par leur conseil municipal.  
Sont délégués de droit tous les conseillers munici-
paux des communes de plus de 9 000 habitants.  
Dans les communes de moins de 9 000 habitants, 
les conseils municipaux doivent désigner des délé-
gués, dont le nombre dépend de la taille du conseil 
municipal.  
Pour Moirax (15 conseillers), il y avait lieu de dési-
gner trois délégués titulaires et trois délégués sup-
pléants sur une même liste en respectant la parité. 
Après la mise en place du bureau électoral et l’énon-
cé des listes, M. le Maire a appelé chaque conseiller 
municipal à procéder au vote des délégués et délé-
gués suppléants. 
Résultats du vote : 
Liste « Henri TANDONNET » : 13 voix 
Liste « Daniel BARBIERO » : 1 voix 
Liste « Stéphane CHEZAL » : 1 voix 
Délégués élus : Henri TANDONNET, Catherine TEN-
CHINI et Daniel MURIEL. 

Délégués suppléants élus : Frédérique DURAND, 
Philippe GALAN et Patricia MONTEIL. 
2. Approbation d’une convention de mise à dispo-
sition du château d’eau au profit de Free - La com-
mune est devenue définitivement propriétaire du 
château d’eau assis sur la parcelle cadastrée sec-
tion E sous le numéro 1134, le 14 février 2023. 
L’opérateur Free Mobile a entrepris des dé-
marches pour bénéficier de la mise à disposition, à 
titre onéreux, de ce château d’eau afin d’y dé-
ployer une antenne 4G. Après d’âpres négocia-
tions, la commune a obtenu un accord pour la 
mise à disposition de cet équipement moyennant 
une redevance annuelle de 5 000 euros. 
Le conseil municipal vote à la majorité (14 voix 
pour, 1 contre) l’approbation de la convention qui 
formalise la location et le montant de la redevance 
annuelle. 
3. Approbation d’un bail emphytéotique avec DO-
MOFRANCE (nouvelle délibération) - Une pre-
mière délibération du conseil municipal le 08 no-
vembre 2022 a approuvé la signature d’un bail em-
phytéotique avec DOMOFRANCE, dans le cadre 
d’un projet de réhabilitation de l’immeuble en 
ruine de la rue Curet. M. le Maire explique que de-
puis cette date, plusieurs points ont évolué à la 
marge : 
1° - L’emprise foncière proposée au bail ne con-
cerne pas seulement la parcelle cadastrée section 
E n°30 (de 151 m²) sur laquelle repose l’immeuble 
en ruine mais également la parcelle E 1784 (de 23 
m²) qui fait la jonction avec le projet APPRENTOIT. 
Cette dernière permettra la réalisation de l’accès à 
l’immeuble. 
2° - La durée du bail emphytéotique : elle n’est pas 
de 60 ans mais de 55 ans, conformément au sou-
hait de DOMOFRANCE. 
3° - Les conditions financières : il ne s’agit pas 
d’une redevance annuelle de 1 euro mais d’un ver-
sement unique de 1 euro en début de bail à faire 
par DOMOFRANCE.  
Ces trois points sont approuvés à l’unanimité. 

Si vous souhaitez plus de détails sur les délibérations, rendez vous sur le site www.moirax.com  



4 

 Municipalité dans l’action 

5 juillet  

5 août  

Des   

Pour cette rentrée scolaire les 
cent quinze élèves ont retrouvé 
la même équipe d’enseignantes. 
Sous la direction de Mme JOUY, 
ils sont répartis dans cinq classes 
avec comme maitresses, côté 
maternelle : Mme FAYOLLES 
pour les vingt-deux P/M section, 
Mmes THIZY et BOULAY pour 
les dix-neuf M/G section et côté 
primaire : Mme FOURNIER pour 
les 23 CP/CE1, Mme FERRAND 
pour les vingt-six CE1/CE2 et 
Mmes JOUY et ZANARDO pour 
les CM1/CM2. En amont de cette 
rentrée, les ATSEM et les em-
ployés municipaux ont fait un 
grand nettoyage dans l’en-

semble de l’école, révisé tous les 
volets roulants, installés de nou-
veaux vidéo projecteurs interac-
tifs (donnés par un parent 
d’élève), de nouvelles étagères 
côté maternelle. Côté cantine, 
Sandrine MONTAUBRY, est 
prête à accueillir la quasi-totalité 
des élèves : preuve qu’ils s’y ré-
galent ! Lors de la réunion de 
rentrée avec les parents 
d’élèves, en présence du maire 
et des adjointes Frédérique DU-
RAND et Catherine TENCHENI, la 
directrice a rappelé les règles de 
respect des horaires et du per-
sonnel, les exercices de sécurité 
qui auront lieu et évoqué le pro-

gramme des futures activités : 
pique-nique, galette avec le 3ème 
âge, quiz musical, carnaval, fête 
de l’école revisitée, fruit à la ré-
cré... et surtout une grande nou-
veauté : la piscine pour les GS et 
CP qui, dès début octobre, com-
menceront leurs dix séances 
dont la municipalité prendra en 
charge les entrées. Elle a rappe-
lé l’importance de l’APE et des 
élections des parents d’élèves 
au conseil d’école qui auront 
lieu le matin du 13 octobre. Pour 
conclure cette réunion, Henri 
TANDONNET a insisté sur la dis-
cipline, la sécurité et la solidari-
té, clefs d’une bonne année sco-
laire.  

L’entreprise Gascogne TP et ses 
ouvriers ont travaillé tout l’été 
pour livrer à temps la voie 
verte . 

Le revêtement, une grave émul-

sion calcaire posée à froid, revêt 
désormais la nouvelle voie entre 
la route de Ségougnac (au Pas-
sage d’Agen) et le bas de la 
route de Pujos, mais également 
le long de la voie de César à par-
tir du quartier de Pujos et ce jus-
qu'à l’entrée nord du village.  

Le revêtement est très roulant, 
idéal pour faciliter la montée 
depuis la plaine de la Garonne.  

La signalisation provisoire sera 
bientôt remplacée par des pan-
neaux adaptés et des mar-
quages au sol. Les cyclistes ne 

sont pas prioritaires aux inter-
sections mais les automobilistes  
devront respecter le 30 km/h 
dans la partie de voirie partagée 
du quartier de Pujos.  

Des poteaux et barrières seront 
posés pour empêcher le passage 
des véhicules à moteurs sur la 
voie verte. Motos, quads ou voi-
tures sont interdits ! Piétons ou 
cyclistes, faites respecter vos 
droits et n’hésitez pas à signaler 
au « 17 » les manquements aux 
règles du code de la route pour 

assurer la tranquillité des usa-
gers. 

Les chevaux devront longer la 
voie pour ne pas l’endommager 
et les engins agricoles ont des 
points de passage bétonnés 
pour franchir cette voie.  

Lorsque les derniers équipe-
ments seront en place, il sera 
temps d’inaugurer cette voie. 
Cette réalisation a pu être finan-
cée, pour l’essentiel, par des 
aides européennes, de l’État 
ainsi que de l’Agglo. 

Les promeneurs, cyclistes n’ont 
pas attendu l’ouverture officielle 
pour emprunter, toujours plus 
nombreux, ce nouvel axe sécuri-
sé. Déjà trois moiracais vont dé-
sormais travailler dans la plaine 
en vélo. La voie verte est égale-
ment ouverte aux piétons, les 
collégiens, lycéens et étudiants 
pourront l’emprunter, évitant 
ainsi la dangerosité de la RN 21.  

Le mouvement est lancé et l’uti-
lité de cette réalisation est ainsi 
confortée.   

Rendez-vous le 21 octobre pour 
l’inauguration à 14h ! 
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Travaux et 
bâtiments 

Timothée observateur 

2 juillet  

12 juillet  

C’était une des propositions 
phare du programme Ecole jeu-
nesse de la majorité municipale : 
créer un City Park, comprenez 
une aire de jeu multisport sécuri-
sée pour les jeunes de la com-
mune. Ce projet a été lancé par 
Sébastien HINFRAY. Après con-
sultation lors de réunions avec 
des parents et des jeunes de la 
commune et concertations avec 
le conseil municipal des enfants, 
le projet est devenu réalité cet 
été. 

A la fin du mois de juillet, sous la 
conduite de Daniel MURIEL, la 
société de travaux publics, 
ESBTP a repris le terrassement 
de l’ancien terrain de basket et 
réalisé un enrobé. Les ouvriers 
ont ensuite creusé des trous 
pour sceller les poteaux, bar-
rières et équipements sportifs 
commandés à la société ALTRAD 
MEFRAN. Un mécano géant réa-
lisé en quelques jours la seconde 
semaine du mois d’août.  

Début septembre c’était au tour 
de l’aménagement d’un espace 
de jeux pour les tout-petits. Une 
maison des fées et deux jeux à 
ressorts trônent sur une pelouse 
synthétique recouvrant un tapis 
caoutchouté. 

Daniel MURIEL et Philippe GA-
LAN, les deux adjoints ayant sui-

vi les travaux, ont ensemencé les 
abords afin de revégétaliser rapi-
dement le site. Les deux installa-
tions ont été homologuées. Il ne 
reste plus qu’aux services muni-
cipaux à tracer au sol, les ter-
rains et la piste d’athlétisme. Les 
jeunes de la commune n’ont pas 

attendu pour aller jouer au bas-
ket ou au foot. Dernièrement 
les enfants du centre de loisirs 
accompagnés par Sylvie BAR-
RIERE ont trouvé cela « génial » ! 

L’enthousiasme des jeunes con-
forte la majorité municipale dans  
le bien fondé de cette réalisation 

Samedi 9 septembre, c’était la rentrée des chantiers 
citoyens du samedi. Malgré la chaleur, huit béné-
voles dont le maire, motivés, ont répondu présent à 
la mission citoyenne du jour. Ils ont œuvré toute la 
matinée et pour partie l’après midi entre le quartier 
Pujos et la passerelle sur le Brimont, le long de 
l’A62.   
Ils ont travaillé les accotements de la piste cyclable 
au rotavator, taillé les haies, ramassé les déchets 
plastiques et semé de l’herbe de prairie pour accélé-
rer la végétalisation. Espérons que septembre soit 
généreux en eau pour voir verdir avant la fin de l’au-
tomne les abords de ce nouveau trait d’union entre 
notre village et les communes du cœur de l’Agglo 
d’Agen.  

Anthony SAGET   
devenu spécialiste 
du rotavator.  

Patrick LHOMME  a fabriqué et offert une table en chêne moiracais !  
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 Municipalité dans l’action 

Cet été, le chantier s’est déroulé 
sur quatre jours, le vendredi 
étant le 14 juillet. Les onze 
jeunes qui y ont participé ont 
donc mis les bouchées double, 
encadrés par les adjoints Frédé-
rique DURAND, Philippe GALAN 
et Catherine TENCHENI, pour 
mener à bien les activités pré-
vues. Au programme : net-
toyage des tables et des chaises 
de la salle des associations, jardi-
nage au niveau de la voie verte 
et dans le jardin du cloître et 
peinture. Elise, Maëlia, Mélyna, 
Lily-Rose, Maëlys, Axel, Tilio, 
Paolo, Hugo, Tom et Titouan ont 
repeint, sous l’œil attentif de 
Jérôme l’employé municipal, les 
murs de la cour côté maternelle 
ainsi que toutes les lignes des 
jeux au sol. Côté primaire, les 
bancs du couloir ont été reloo-
kés avec des peintures gaies et 

lumineuses choisies par les en-
fants. Tous peuvent être fiers du 
travail accompli. Peu de temps 
avant la rentrée des classes, Eve-
line GARCIA la conseillère muni-
cipale qui a suivi de près les 
coups de pinceau durant le chan-
tier, a fini de peindre les porte-
manteaux et les planches qui les 
supportent. Ce groupe, avec des 
jeunes allant de onze à dix-sept 
ans, était sympathique, soudé et 
travailleur. Les activités de 
l’après-midi, récompensant leurs 
efforts, se sont déroulées sur 
plusieurs sites : Cap Cauderoue 
pour l’accrobranches, Boé pour 

la visite de la maison de Garonne 
et le Pop-Corn labyrinthe, Estillac 
pour des parties de bowling et 
trampoline au Monky. Comme à 
l’accoutumée, la semaine s’est 
terminée par la remise des di-
plômes en présence des parents. 
Merci à tous les participants et 
également à Patrick l’employé 
municipal et Serge RICHARD 
pour leur aide. Le prochain chan-
tier se déroulera aussi sur 
quatre jours du 20 au 24 oc-
tobre : il est presque complet, 
alors si vous êtes intéressé, 
faites vite !!  

Les 16 et 17 septembre, c’était un beau week-end 
tourné vers le patrimoine, dans le village. L’organisa-
tion était proposée par le comité local UNESCO. 
Deux sites s'offraient aux visiteurs pour ces J.E.P.  
Dans l’église des panneaux d’exposition expli-
quaient la candidature UNESCO. Le public a bénéficié 
des explications de Jean-Paul CABIAC, raconteur de 
pays et d’une visite commentée des tableaux du 
chemin de croix, par l’artiste peintre Véronique 
LANGE. 
Dans la salle des moines, trois activités étaient pro-
posées au public. 
Mariette SEMELIN contait les moments de la vie mo-
nastique et les liens entre la vigne et Cluny . Elle pré-
sentait aussi un magnifique manuscrit du XIIe siècle, 

calligraphié en latin et agrémenté d’une superbe 
enluminure. Cette charte du roi anglais Edouard Ier, 
était prêté des archives départementales. 
A ses côtés, Hans GEIGER et Erwan LACAZE, en te-
nue d’époque, présentaient des poteries d’objets 
usuels au Moyen-âge. Hans sculptait devant les visi-
teurs, un cuisinier en argile. 
De l’autre coté de la pièce , Jackie et Paul COUTU-
RIER exposaient des outils et du cuir, destinés à la 
reliure des ouvrages anciens. 
Pour clôturer la journée M. HAVEZ a procédé à un 
lâcher de pigeons sur la place de l’église, mais la 
météo menaçante a contraint le colombophile à 
ouvrir les cages de ses protégés une demi-heure 
plus tôt.   
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Toute l’équipe depuis 2019, rê-
vait de ce moment… ! 
Pouvoir installer un joli salon de 
jardin en extérieur sur la ter-
rasse…Enfin c’est fait !  
Le local destiné à stocker ces 
éléments de jardin étant termi-
né, cette fin de printemps, grâce 
à l’implication des bé-
névoles des 
« citoyennades », un 
cadenas mis sur la 
porte, il ne restait plus 
qu’à passer com-
mande. …mais c’était 
sans compter sur des 
difficultés administra-
tives qui ont sérieuse-
ment ralenti l’enthousiasme de 
l’équipe ! Heureusement, une 
solution est apparue avec une 
livraison directe d’un magasin 
néracais. Avant l’été, les adhé-
rents ont pu profiter brièvement 
de ce salon, financé largement 
par la vente des articles confec-
tionnés par Christiane MAHIEU. 
L’été a permis de commander 
de nouveaux livres, trente trois 
au total. Vous trouverez sur le 
site internet le détail de cet 

achat. Il a donc fallu coter, no-
ter, recouvrir tous ces ouvrages, 
et enfin les installer sur les éta-
gères, pour permettre des em-
prunts dès les permanences esti-
vales. Un premier désherbage a 
commencé pour mettre de côté 

les albums jeunesse trop usagés 
et faire un grand rangement 
dans les mangas et romans 
science fiction jeunesse. Il faut 
se tenir prêt pour que début oc-
tobre, une nouvelle saison 
s’ouvre. L’équipe aura plaisir à 
retrouver les enfants de l’école. 
La dernière « estivale » se fera le 
lundi 25 septembre de 14h30 à 
18h. Et la rentrée le lundi 2 oc-
tobre de 14h30 à 18h… 

L’été a été propice à un grand 

ménage à l’Espace Culturel ! 

Ce 6 septembre, les coussins ont 

été rassemblés, les casiers de BD 

ont pris de la hauteur, les tapis 

ont été dépoussiérés, une ren-

contre avec l’aspirateur 

certainement ! L’espace 

a été brossé, lessivé, et 

même une odeur 

d’huile de lin et de téré-

benthine ce sont propa-

gées dans toute la bi-

bliothèque, pour que 

les tomettes retrou-

vent enfin une très belle couleur 

de tomate provençale. Marie 

France LAVAL aux commandes 

du lave pont, et du balai « lin /

térébenthine » et Patricia MON-

TEIL dirigeant l’aspirateur sur 

tous les tapis et le nettoyage des 

sanitaires. Une belle équipe pour 

redonner de nouvelles couleurs 

à cet espace. 

La commis-
sion natio-
nale du pa-
trimoine et 
de l’archi-
tecture 
ayant donné 
le 1er sep-
tembre 2022 
un avis favo-

rable à l’unanimité pour la re-
connaissance du Site Patrimo-
nial Remarquable (SPR) sur Moi-
rax, la procédure se poursuit.  
L’enquête publique ouverte du 
18 septembre au 13 octobre per-
met de recueillir les observa-

tions du public sur le périmètre 
retenu. 
Chacun pourra consigner ses 
observations sur le registre d’en-
quête. La voie électronique  est 
également permise sur le site 
pref-enquete-publique@lot-et-
garonne.gouv.fr 
Il est enfin possible de rencon-
trer en mairie le commissaire 
enquêteur le lundi 9 octobre de 
14 h à 19 h  
Un arrêté du ministère de la cul-
ture viendra clôturer cette pre-
mière partie de la procédure. 
Ensuite, une nouvelle étude fera 
l’inventaire du patrimoine bâti 

et paysager remarquable à 
mettre en valeur ou à protéger. 
Un règlement sera élaboré et se 
substituera au règlement d’urba-
nisme du PLUi sur le périmètre. 
Cette procédure permettra de 
simplifier les règles sur ce sec-
teur qui dépendent de trois pro-
tections différentes ; zone de 
protection du Prieuré classé, 
village en zone classé et site ins-
crit des coteaux de Gascogne. 
Ces règles seront établies avec 
l’architecte des bâtiments de 
France à la suite d’une procé-
dure de consultation et de d’éla-
boration aidé du bureau d’étude. 
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Depuis plus de cinq ans notre commune est dotée 
d’un défibrillateur situé à l’entrée de la salle des 
fêtes. 
Il était important qu’un deuxième défibrillateur com-
plète notre action de prévention, le « au cas où…. » 
peut arriver à tout moment !   
Ce nouveau défibrillateur vient d’être installé sur la 
façade principale (voie de César) de la mairie. 
Cet emplacement a été choisi pour son accessibilité 
aisée par des véhicules, et sa proximité du cœur du 
bourg, qui est moins accessibles aux véhicules.  
Ce dispositif peut sauver des vies, ce fût le cas dans 
la salle des fêtes en 2018. La mise en place du défi-
brillateur faisait partie de la profession de foi de la 
majorité municipale. 

nouvelles et vaillantes recrues 
avec Sacha PARKHOMENKO et 
Stéphane SIG. Les vestiges des 
fortifications de la sauveté cluni-
sienne sont préservés pour les 
générations futures. 

Les bâtisseurs moiracais étaient 
de retour pour le chantier ci-
toyen qui s’est déroulé du lundi 
10 au vendredi 21 juillet. Il s’agis-
sait de restaurer la partie ouest 
du rempart, sept ans après la ré-
fection de la partie est, réalisée 
lors d’un chantier Concordia 
(jeunes volontaires internatio-
naux). La démolition du cabanon 
situé dans le jardin de l’auberge 
du Prieuré à dévoilé le mauvais 
état du rempart en partie écroulé 
et flanqué d’un vaste trou béant 
réalisé avant le milieu du XXe 
siècle pour stocker le foin dans le 
bâtiment attenant !   
De 8 h à 12 h, une petite équipe 
de huit personnes en moyenne 
s’affairait autour de la bétonnière 
et des échafaudages, charriaient 

de lourds moellons et des seaux 
de mortiers. Un grand merci aux 
maçons bénévoles et en particu-
lier aux plus assidus Michel CA-
SAGRANDE et Michel GREGOIRE, 
Pascal MAHIEU, Patrick 
LHOMME, Hans GEIGER et de 

Après Avant  

Le rempart coté intérieur 
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 Tranches de vie moiracaise  

C’est du 14 au 21 juillet 
que Martine MOREL, 
moiracaise, et deux de 
ses amies, Anne-Marie et 
Annie, ont tenu une ex-
position vente de leurs 
réalisations artisanales, 
dans la salle des associa-
tions : peinture sur por-
celaine, émaux sur 
cuivre, bracelets, pen-
dentifs et diverses décorations 
artistiques. 
Elle avait invité le couple d’ukrai-

niens qui réside à Moirax, Olga et 
Sacha, à exposer des photos de 
leurs pays. Celles-ci étaient dispo-

sées tout autour de la 
salle et ont éveillé l’inté-
rêt des visiteurs. Elles 
représentaient des pay-
sages, de l’artisanat et 
du folklore ukrainien. 
C’était une première 
pour Martine qui 
compte bien renouveler 
l’expérience l’année 
prochaine mais sur 

moins de jours. Elle est satisfaite 
des ventes réalisées même si 
l’affluence n’était pas très élevée. 

Rentrée réussie pour Perrine FALC 
qui avait la lourde tâche de succé-
der à Marine LOZZANO pour orga-
niser cet évènement transgénéra-
tionnel sur les terres moiracaises. 
 
Avec son équipe, elle a su fédérer 
les bénévoles pour proposer des 
animations réparties en trois 
points du site de Trotte-Lapin, 
entre l’airial près de la ferme, la 
carrière et les bords de la Jorle. 
Des activités éclectiques entre tir à 
l’arc, découverte des insectes, fau-

connerie, chants, danses et mu-
siques,  les enfants ont notam-
ment participé à un orchestre 
éphémère avec Ambre et Gilles.  
Très attendu cette année, le re-
tour du repas des chasseurs et 
leurs grillades et ratatouille, sans 
oublier désormais, un classique, le 
transport en calèche du parking à 
la ferme qui a ravi les plus jeunes 
comme les plus âgés.  
 
Jean DIONIS du Séjour, le prési-
dent de l’Agglo, accompagné par 

Henri TANDONNET, a pu prendre 
pleinement conscience de l’impor-
tance de ce site enchanteur et 
protégé.  

De l’or dans la salles de Moines ! 
Oui, mais des feuilles dorées, ma-
niées avec dextérité par les dix 
stagiaires de l’atelier enluminure 
organisé par Mariette SEMELIN. 
Le cadre monastique était tout 

approprié pour s’exer-
cer à la réalisation 
d’enluminures qui or-
naient les parchemins 
et les miniatures à 
l’époque médiévale et 
en ces temps cluni-
siens.  
 
Sandra CLAIRBOIS, 
venue de Lauzerte, a 
initié gentes dames et 

gentilhommes venus de la com-
mune et des alentours. Le matin,  il 
fallut choisir un modèle de lettre 
de l’alphabet, la reproduire 
d’après un calque et lui adjoindre  
des éléments de décor, fleurs, 

feuilles, animaux ordinaires et 
dragons. L’après-midi a été consa-
cré à la délicate pose de feuilles 
dorées sur certaines surfaces du 
motif, puis la peinture à base de 
pigments et blanc d’œuf réalisé 
par Sandra. La touche finale sera 
apporté par un trait d’encre fine.  
 
Ce stage a donné des idées, pour-
quoi ne pas réaliser des marques 
pages enluminés à la gloire de 
Moirax ? Par ailleurs, un stage de 
calligraphie devrait voir le jour à 
l’espace culturel.  
Le Prieuré va-t-il renouer avec la 
tradition des manuscrits enlumi-
nés ?  

Des stagiaires appliqués 

Transport écologique ! 
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Le dossier du trimestre 
A 

la 

A l’attaque des ronces dans les 

massifs autour de la salle des Fêtes 

École et jeunesse : 
Mieux étudier à l’école : Cantine locale et bio de 
qualité, lutte anti-gaspillage. Accès école sécurisé 
avec le cheminement piéton. Accompagnement 
vers l'école numérique avec le renouvellement des 
ordinateurs en 2021 et l’installation à la rentrée 2023 
de vidéoprojecteurs interactifs.  
La municipalité a acté l’initiation à la natation pour 
2023 / 2024.  
Reste à se pencher sur « l’aide aux devoirs et renfor-
cement des activités périscolaires (TAP), et l’initia-
tion au secourisme ». La réflexion sur « améliorer 

l’isolation et le confort thermique et économies 
d’énergie » est amorcée avec TE 47.  
Des espaces récréatifs pour petits et grands : le 
City park multisport et la zone de jeux pour les en-
fants ont été réalisés depuis l’été 2023 ! 
Initiation à la citoyenneté : Le « Conseil municipal 
des enfants CE2 CM1 CM2 » est désormais élu tous 
les ans depuis 2021 et les « Chantiers citoyens des 
jeunes lors de vacances scolaires » sont en place à 
raison de trois éditions par an depuis octobre 2020. 
Un succès vu les nombreux candidats ! 

Depuis mars 2023, la majorité municipale est à mi-mandat. Quel est l’avancement de la mise en œuvre de nos 
propositions pour le mandat 2020 / 2026 ? A ce jour 39 actions sur 51 propositions pour la commune sont effec-
tives, et de nombreuses sont en cours de réalisation ou à l’étude, malgré la difficile période du Covid 19. A noter 
que certaines réalisations se sont ajoutées à cette liste en fonction d’opportunités saisies.  

Sécurité : 
Agir pour la sécurité routière : Le maintien du « bon 
état de la voirie et de la signalisation » est poursuivi, 
et « l’accès à l’école sécurisé » mais il reste à 
« Contrôler et réduire les excès de vitesse », cela 
sera pris en compte avec la nouvelle tranche d’amé-
nagement du village sur la voie de César. 

L’aménagement du parking du Tinal en 2020 (hors 
programme) concours à sécuriser l’arrivée à l’école 
grâce à ce stationnement supplémentaire. 

Prévenir et secourir : « Installer un second défibrilla-
teur pour sauver des vies » est une réalité depuis le 
10 septembre 2023. Diffuser le plan de Sauvegarde 

auprès des habitants pour réagir face aux catas-
trophes naturelles ou technologiques (alertes mé-
téo et crues) reste à actualiser. Les alertes météo 
sont souvent relayées par le service info alerte de la 
commune. La poursuite « de la mise en accessibilité 
pour les Personnes à Mobilité Réduite des bâti-
ments communaux (loi de 2015) » progresse 
comme l’atteste l’accès à la salle des associations, 
au club des deux moulins, à la mairie, à l’église et au 
prieuré entre 2020 et 2022. 

Conforter le dispositif des Référents citoyens : le 
dispositif reste opérationnel avec la Gendarmerie 
pour prévenir vols et délits. 

Transition écologique : 
Créer un jardin partagé associatif dans le Parc du 
Prieuré : le « jardin partagé pour favoriser le lien 
social : potager bio » est en service depuis le prin-
temps 2021 et a du être agrandi en 2023.  
Favoriser les mobilités respectueuses de l’environ-
nement en partenariat avec l’Agglo : la « liaison cy-
clable (vélo, vélo électrique) entre le bourg de Moi-
rax et le Passage d’Agen dans le cadre du plan vélo 
de l’Agglo ». La voie verte a été achevée en août 
2023. Pour « Favoriser le covoiturage sur la com-
mune » : depuis janvier 2023 c’est possible avec l’ap-
plication KAROS de l’Agglo d’Agen.  
Valoriser chemins et paysages : « Entretenir le ré-
seau des chemins de randonnée » est maintenu avec 
l’association des chemins verts de l’emploi et 
« planter des haies pour stabiliser les talus et favori-

ser la biodiversité » est programmé pour cette au-
tomne le long de la voie verte.   
La « Mise en valeur des rives de la Garonne « en 
association avec le projet Maison de la Garonne de 
Boé » devrait être réalisée avant la fin du mandat.  
S’engager dans la transition énergétique et la pré-
servation des ressources : 
« Promouvoir l’implantation d’installations d’éner-
gie photovoltaïque », cette possibilité est étudiée 
depuis 2023 et « Encourager le broyage des végé-
taux » se fait dans le cadre de l’Agglo et de sa 
« Révolution des poubelles ». 
A noter que la réalisation du parking du Tinal  en 
mars 2021 et la réhabilitation du parking du Brul-
hois, tous deux enherbés, limitent le ruissellement 
des eaux et que l’extinction de l’éclairage public la 
nuit limite la consommation d’énergie. 
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Atelier ponçage

Patrimoine local : 
Aménager le bourg  pour favoriser la convivialité . 
L’aménagement du bourg en 2020 et 2021 a été réa-
lisé « en associant les riverains et les habitants ». 
Mise en valeur du Prieuré et de son parc :  
« Poursuivre la mise en valeur de ce site exception-
nel » grâce aux travaux subventionnés et aux ci-
toyennades mensuelles. 
Conserver un cadre rural : 
Pour « Préserver le caractère rural en maîtrisant 
l’urbanisation dans le respect des règles d’urba-

nisme » la municipalité veille au respect des règles. 
« Étendre le site nature de Trotte Lapin (site de 
l’Agglo) » : une nouvelle acquisition est en cours. Il 
ne restera qu’à créer un circuit accompagnant le 
patrimoine rural (pigeonniers, puits, calvaires, fon-
taines, ...) par une signalétique adaptée. 
Notre équipe s’est également engagée dans deux 
démarches qualitatives pour le patrimoine afin que 
Moirax soit reconnu Site Patrimonial Remarquable 
d’ici 2025 et peut-être faire partie des sites cluni-
siens classés au Patrimoine de l’UNESCO au-delà de 
2025. 

Communication : 
« Maintien du journal municipal trimestriel» assuré 
par les élus et doté d’une version numérique. 
La création d’un nouveau site internet interac-
tif avec diffusion d’informations pratiques, associa-
tives et d’alertes est opérationnel depuis 2020 
« L’accueil annuel des nouveaux moiracais » est fait 
pour faciliter leur intégration et présenter les asso-
ciations. 

S’assurer du bon déploiement de la fibre optique 
(prévu d’ici 2023) sur toute la commune. 
« Obtenir une signalisation touristique de qualité » 
est en cours, des banderoles sont installées et un 
panneau informatif des services prévu début 2024. 
Il restera à mieux signaler le village depuis la RN 21. 
Par ailleurs l’outil informatique de la mairie est re-
nouvelé en 2021 . 

Solidarité , social : 
Favoriser le lien intergénérationnel : « le Centre 
culturel, » présente une offre de qualité. L’« Aide 
aux démarches administratives et numériques » est 
assurée par le secrétariat de mairie et un plan d’ac-
tion de l’Agglo est en cours. 
L’opération « Une naissance, un arbre » est effective 
depuis novembre 2021. 
« Créer un moment fédérateur le 14 juillet », une 
édition créée en 2022, sera relancée en 2024. 
Organiser l’aide sociale : 
« Créer un groupe d’entraide pour les personnes en 
difficulté matérielle ». Celui-ci a apporté un soutien à 

plusieurs moiracais en difficulté. La «  surveillance 
bienveillante auprès des personnes âgées et ma-
lades » est maintenue. Les « Collectes caritatives 
(AFSAD) » sont poursuivies. 
Faciliter l’installation de services : la majorité muni-
cipale a accompagné l’installation d’un cabinet 
d’infirmières, d’un salon de coiffure et permis un 
changement de propriétaire à la Cigale.  
Soutenir le dynamisme de nos associations : la 
commune a poursuivi son « soutien logistique aux 
associations » et à mis en place « la coordination 
par convention » (prêt de locaux, matériel). Il reste 
à créer une rencontre annuelle avec le mouvement 
associatif de Moirax. 

Finances : 
Conduire une gestion rigoureuse et préserver notre 
capacité de financement : 
Pour « Poursuivre les économies d’éner-
gie » (chauffage, isolation, éclairage LED...), nous 
avons renouvelé en LED l’éclairage du cœur du 
bourg et programmé le changement des lampa-
daires de la voie de César dans le cadre du projet 
contournement. 
« Pérenniser les emplois », c’est effectif à l’école et 
à la mairie. 

Pour « Maintenir l’endettement au dessous de la 
moyenne  des communes de notre taille » nous ob-
tenons de nombreuses subventions pour financer 
les différents projets (60% en moyenne sur les 5 der-
nières années. Année 2018-2022, la moyenne n’était 
que de 30 % pour les communes de notre strate dé-
mographique). Par ailleurs, pour « Réduire les dé-
penses » des « actions citoyennes et bénévoles » 
sont nombreuses, au rythme d’une fois par mois. 
Rappelons que nous n’avons pas augmenté les im-
pôts locaux depuis 2016 ! 

AGGLO d’Agen : 
Présence active de notre équipe : Maire adjoints et 
conseillers sont assidus aux commissions. Nous par-
ticipons « aux décisions et investissements de l’Ag-
glo » et nous parvenons, par la qualité de nos dos-
siers, à « Bénéficier des subventions » comme en 
témoignent les deux récents aménagements (City 
park et voie verte).  

Pour participer à « Développer la qualité de vie du 
bassin agenais » : Nous relayons les infos utiles de 
l’Agglo via le bulletin municipal et le site internet 
Moirax.com 
Nous allons également examiner la révision du PLUI 
en 2024. 
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Du 29 juin au 1er juillet  Payerne 
en Suisse, ainsi que Romainmô-
tier (Canton de Vaud) ont été les 
terres d’accueil des rencontres 
européennes 2023 des sites clu-
nisiens. Mme Patricia MONTEIL 
a fait le déplacement, à ses frais, 
pour représenter la commune et 
le comité local de Moirax à la 
candidature UNESCO.  
Le 29 juin à Payerne, M. Rémy 
REBEYROTTE Président de la 

Fédération Européenne des 
Sites Clunisiens a accueilli cent 
cinquante représentants de 
sites clunisiens, d’associations 
et de collectivités publiques de 
sept pays d’Europe. L’assise eu-
ropéenne du conseil d’adminis-
tration a été renforcée et la poli-
tique conduite depuis six ans par 
le Président et les membres du 
bureau a été très majoritaire-
ment validée pour être poursui-
vie pour les années à venir.  
Le 30 juin a été consacré à la 
candidature des sites clunisiens 
au dossier du patrimoine mon-
dial de l’UNESCO, un projet cul-
turel européen. Une rencontre 
avec le chef de projet M. Enrique 
SAIZ, qui a dressé le bilan de son 
travail réalisé au cours des 
douze derniers mois : constitu-
tion et installation notamment 

Dans le cadre des JEP, Jean Paul 
CABIAC, Pascal MAHIEU et Chri-
tiane ROUSSILLE, membres du 
comité local clunisien avaient 
longuement préparé deux nou-
velles randonnées « sur les pas 
de Cluny ». L’objectif était de  
découvrir en marchant les pe-
tits trésors de notre commune 
et les liens qui unissaient l’ab-
baye, fondée en 1049, avec ses 
dépendances. La randonnée du 
samedi faisait 12 km par vallons 
et coteaux et celle du dimanche 
8. C’était l’occasion d’appréhen-

des comités locaux et territo-
riaux dans l’ensemble de l’Eu-
rope. Rappelons que le comité 
local moiracais, dirigé par M. Phi-
lippe GALAN, ainsi que le comité 
territorial ont été les premiers 
visités par M. VOROS Directeur 
de la FESC. 
Enfin le 1er juillet, Romainmôtier 
ouvrait son abbatiale avec un 
très beau concert d’orgue par 
M. Michel JORDAN. Après un 
verre de l’amitié, offert par la 
municipalité, un déjeuner à la 
maison des moines, a permis de 
découvrir une spécialité culinaire 
au fromage traditionnel. Mais 
Patricia MONTEIL, devait rapide-
ment rejoindre le car afin de re-
gagner Cluny, et prendre la 
route le lendemain. Après 670 
km elle était heureuse d’arriver à 
bon port.  

der l’importance stratégique du 
gué de Lécussan comme le fai-
sait remarquer Henri TANDON-
NET, le guide de la première 
halte. Ensuite, Pierre DURAND le 
propriétaire des lieux, a fait dé-
couvrir les vestiges du moulin à 
eau de la Jorle. Sur les coteaux, 

une nouvelle halte a permis de 
se replonger dans le passé viti-
cole de la commune au travers 
du cadastre napoléonien de 
1808.  
La pause de midi du samedi fut 
belle au Marquisat, ancienne 
grange monastique, grâce à l’ou-
verture exceptionnelle des lieux 
par M. HELIOT. La randonnée fit 
étape à la carrière de Trotte-
Lapin et s’est achevée devant les 
moulins à vent de Moirax, grâce 
aux commentaires éclairés de 
Jean-Paul CABIAC. 

Chronique clunisienne : objectif UNESCO 

Faire connaitre au grand public 
la candidature de Moirax néces-
sitait de la visibilité. C’est chose 
faite depuis le mois d’août !  
Deux banderoles ont été fixées 
sur des mâts aux deux entrées 
du village. Elles ont été conçues 
par les élus participant à la can-

didature, Frédérique DURAND, 
Pascal MAHIEU, Patricia MON-
TEIL et Philippe GALAN et ont 
été imprimées par la société IM-
PRINTA à Agen. 
Jérôme SCIÉ des services tech-
niques et Daniel MURIEL ont 
assuré l’installation.  
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Le colonel passe en revue la 2

 Moirax d’Antan  

 Marine entourée des anciens et 

Au cours des Journées du Patri-
moine, les 16 et 17 septembre, 
les visiteurs ont pu découvrir un 
document d’archives de 12 
pages datant de 1791. Il s’agit du 
procès-verbal de l’inventaire 
des biens du monastère, fait par 
les commissaires de la Consti-
tuante, au lendemain de La Ré-
volution, en vue de la confisca-
tion et de la mise en vente de 
ces biens. 
L’analyse de ce document per-
met d’exploiter plusieurs pistes : 
le plan du monastère, les conte-
nus des trois caves clairement 
dénombrées, la culture des 
orangers avec le local au fond 
du jardin pour distiller l’eau de 
vie, le linge, la vaisselle, etc... 
Nous nous intéressons aujour-
d’hui à l’inventaire des trois 
caves. 
La première cave contenait 28 
barriques et 4 fûts. 
La seconde cave, 1 barrique, 2 
double fûts, 2 demi-barriques. 
Dans la troisième cave, il y avait 
6 « pièces » et 8 fûts. 
Ce qui fait un total de 51 bar-
riques ou fûts, cela paraît consi-
dérable, non seulement par rap-
port à la quantité de vin mais 
aussi par rapport à la taille des 
caves du monastère dont nous 
ignorons tout… 
Le document indique également 
la quantité de vin contenu dans 
chaque barrique, elle est expri-
mée en pot, mesure de 
l’époque. On peut estimer que le 
pot vaut 2 litres. 28 barriques de 
100 pots= 2800 pots. 
4 fûts de 200= 800 pots. 
1 barrique de 100 pots= 100 pots. 
2 double fûts et 2 demi bar-
riques, contenance estimée à 
300 pots, 6 récipients contenant 
600 pots. 
8 fûts de diverses capacités, 
entre 50 et 12 pots estimés à 250 
pots. 

Soit un total de 4850 pots, c’est-
à-dire 9700 litres, donc presque 
100 hectolitres. 
Cette production représente le 
rendement moyen actuel de 
deux hectares. Mais il est difficile 
d’établir des comparaisons car 
les rendements actuels sont 
beaucoup plus élevés pour di-
verses raisons : méthodes de 
culture (engrais), de récolte et 
de presse du raisin. 
On sait que ce sont les moines 
qui ont implanté la vigne sur la 
commune au XIIe siècle. Ils ont 
défriché les forêts, appris aux 
paysans à cultiver la vigne. Le 
cadastre de 1808 où les parcelles 
de vigne sont teintées en rose 
montre l’importance de cette 
culture. 
Le vin était une boisson essen-
tielle, fortifiante et reconsti-
tuante. D’ailleurs, Saint Benoît 
craignait que les moines n’en 
boivent trop. L’une des règles 
qu’il a établies pour la vie des 
Bénédictins, dans un chapitre 

intitulé « comment boire », est 
celle-ci : 
« En réalité le vin n’est pas une 
boisson pour les moines mais 
puisqu’on ne peut les en con-
vaincre, essayons du moins de 
boire modérément, car le vin fait 
apostasier (trébucher) même le 
sage. » 
Bientôt au XIVe siècle, la produc-
tion devint si importante qu’il 
fallut songer à exporter le vin. 
Les Anglais occupaient l’Arma-
gnac et la Gascogne et ils ai-
maient notre vin. Alors on expor-
ta les vins de Moirax et de Lay-
rac par bateau sur la Garonne 
jusqu’à l’apparition du phylloxe-
ra en 1860. 
Puis vint un premier décret en 
1908 qui interdit que les vins de 
l’Agenais soient employés pour 
couper les vins de Bordeaux. Le 
déclin s’en suivit. Heureusement  
depuis 1984, les vins du Brulhois 
sont valorisés avec le label AO 
(appellation d’origine.) 
Les moines sont donc à l’origine 
de cette prospérité mais saura-t-
on un jour ce qu’il en est de ces 
caves dont l’existence est claire-
ment attestée. Pour le savoir, il 
faudrait sonder le sol par géora-
dar et alors nous aurions peut-
être de belles surprises ! 
  Mariette SEMELIN 

Bourg de Moirax 
Cadastre napoléonien 1808. Archives départementales L. G  

Quartier actuel de Pujos  

Les vignes (en rose) au nord de Moirax 
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 La vie des associations 

d’été un brin décalé ! 

Pour l’exposition de cette 
année, le thème choisi par 
Julia GAVRILOVICH était « un 
brin décalé ». Lors du vernis-
sage, le 1er juillet, le temps 
était tout à fait dans le 
thème !! En effet, c’est sous 
une pluie fine et froide, peu 
de saison, que Dominique 
RENSAC, présidente de 
l’association, a accueilli les 
invités place de l’église. 
Après avoir remercié la mairie 
pour son soutien et ceux qui ont 
aidé à la bonne installation de 
cette exposition qui animera le 

village jusqu’à la mi-septembre, 
à savoir les maris des artistes, les 
visiteurs ont suivi Julia pour dé-
couvrir les œuvres réalisées par 
les douze adhérentes de Klein 

d’Œil. Ils ont découvert 
l’interprétation que cha-
cune a faite de ce nou-
veau thème. Ainsi Domi-
nique, Irène, Nicole, Syl-
vie, Marie-Claude, Mi-
chèle, Monique…ont, 
tour à tour, expliqué leur 
sculptures, peintures, col-
lages ou montages artis-
tiques. Puis le public s’est 

réchauffé dans la salle des 
Moines autour d’un sympa-
thique apéritif, occasion pour le 
maire d’adresser ses félicitations 
à toute l’équipe.  

La fin de saison de la Gym Volon-
taire en juin dernier a été un peu 
mouvementée pour sa prési-
dente Christiane MAHIEU.  
En effet, Léna, l’animatrice de la 
gym « Maintien et renforcement 
musculaire», lui a annoncé 
qu’elle était enceinte et serait 
donc absente une grande partie 
de la saison prochaine. 
Puis Éric, l’animateur de la gym 
dynamique, l’a informée qu’il 
quittait la région et ne pourrait 
donc plus assurer ses cours. 
Elle avait très peu de temps 

pour réagir : trouver des anima-
teurs qui pourraient exercer sur 
les mêmes créneaux qu’actuelle-
ment, négocier les tarifs de pres-
tation et établir les nouveaux 
contrats, tout cela avant le mois 
d’août. 
A force de communication, de 
concertation de tout son entou-
rage, de ténacité, elle a trouvé la 
« perle rare » pour remplacer 
Éric. Léna de son côté a sollicité 
une de ses collègues pour assu-
rer son intérim. 
La nouvelle saison de la Gym 
Volontaire a ainsi pu démarrer 
les 12 et 14 septembre dernier. 
Maintien et Renforcement mus-
culaire 
Les séances du mardi de 9h30 à 
10h30, augmentées de 30 mi-
nutes pour celles ou ceux qui le 
souhaitent, sont animées par 
Léna jusqu’à ce qu’elle parte en 
congé maternité. Elle sera rem-
placée par Cécile qui prendra le 
relais à raison d’une heure par 
semaine uniquement, même 
jour même heure. 
Gym Énergie 
Les séances qui avaient lieu le 
mercredi se déroulent mainte-

nant le jeudi de 18h30 à 19h30, et 
sont dorénavant animées par 
Issa qui pratique de la gym 
« Énergie ». Ces séances hebdo-
madaires permettent de prati-
quer une gym dynamique et de 
se défouler sur de la musique 
rythmée et entrainante.  
Les deux cours sont constitués 
d’exercices cardio-vasculaires, 
de renforcement musculaires, 
d’étirements et de relaxation, 
mais à des rythmes différents. 
La Gym Volontaire se pratique à 
la salle des fêtes, la cotisation 
est de 90 € par an pour un cours 
par semaine et de 115 € pour les 
deux cours. 
Une séance d’essai est gratuite 
et les adhésions en cours d’an-
née sont possibles (paiement au 
prorata du temps restant jusqu’à 
la fin de la saison). 

Les artistes de Klein d’Œil 

L’animateur Issa 

L’animatrice Léna  
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Jeannette a exercé avec passion le métier de nou-
nou au fil des affectations de son époux. Elle adorait 
les enfants et a gardé avec chacun d’eux une rela-
tion très forte comme en témoigne le plaisir qu’elle 
avait à les rencontrer ou à dialoguer avec eux et 
leurs parents.  
En 1972, ils ont achevé la construction de leur maison 
à Moirax afin que la maman de Jeannette, Elvire SA-
BY puisse y passer sa retraite. En 1993, ils ont pris 
tous deux une retraite méritée et sont venus s’instal-
ler à Moirax. 
Jeannette aimait jardiner et s’occuper de ses fleurs, 
elle aimait jouer aux cartes, au scrabble au Club des 
Deux Moulins. Elle adorait recevoir ses trois petites 
filles qui venaient passer quelques vacances sco-
laires dans le Lot et Garonne. 
Malheureusement une santé fragile a rendu ses der-
nières années compliquées, mais Jeannette a tou-
jours gardé son énergie face aux difficultés, elle est 
ainsi restée adhérente en 2023. 
 
Le président Pierre PEBERAY 

Jeannette FAVE est née le 
27 octobre 1939 à LAMONT-
JOIE. 
Son prénom à l’état civil 
était Noélie, mais la mort de 
son papa Jean VIGLIONE à 
l’issue de la 2nde guerre 
mondiale alors qu’elle 
n’avait que deux ans, a fait 
qu’elle a été surnommée 
Jeannette (fille de Jean). 
Elle vécut à la ferme avec sa 
mère Elvire SABY à Mau-

bergère non loin de Lamontjoie jusqu’à sa rencontre 
avec Charles FAVE au cours d’un bal. Elle adorait dan-
ser et notamment la valse avec son époux.  
S’en est suivi un mariage, des enfants, Gilles et Pas-
cal, et des déménagements successifs engendrés par 
le métier de Charles, qui était gendarme. Il a été 
affecté dans un premier temps dans l’est de la France 
avant de revenir avec sa famille dans le sud-ouest à 
Mirande, Auch, Foix et encore Auch. 

Privée de Touch’rugby début juillet, en raison de 
l’indisponibilité de la salle des fêtes, l’AFL est cepen-
dant restée active . 
Dimanche 10 septembre, le comité a remis la pé-
tanque à l’honneur au cœur du village. C’est sous 
un soleil radieux que douze équipes de doublettes 
se sont amicalement affrontées sur la place de 
l’église.  
Une buvette installée devant la Cigale complétait le 
dispositif. Ce premier tournoi qui en appelle bien 
d’autres, s’est terminé par la remise des coupes aux 
vainqueurs. Les gagnants sont l’équipe « Les Age-
nais » Serge et Emilie et pour la petite finale l’équipe 
« Les basques » Jean-Jacques et son fils. 
La semaine suivante, le 16 septembre l’association 
proposait le traditionnel repas des vendanges dans 
la salle des fêtes. Près de cent trente convives ont 

dégusté le choporizo concocté par les cuistots 
Serge et Jérôme. L’équipe qui s’étoffe avec de nou-
velles recrues, reste toujours aussi motivée pour 
assurer le service du repas et l’animation musicale 
pour rassembler les moiracais. 

gérer les émotions et les effets secondaires pendant 
et après une chimiothérapie. 
Si ce projet vous intéresse, contacter P. PEBERAY au 
06 81 11 16 63 afin d’organiser ensuite au club des 
Deux Moulins, une présentation de l’organisation de 
séances collectives (au moins cinq personnes) et de 
déterminer les modalités d’intervention (jour et ho-
raire) de la sophrologue.   

Le président propose d’organiser auprès de ses ad-
hérents mais aussi à destination des moiracais, des 
séances de sophrologie.  
Cette pratique qui vise à restaurer l’harmonie entre 
le corps et l’esprit en libérant les tensions, permet de 
se détendre grâce à la respiration abdominale. 
Elle permet d’améliorer, la gestion du stress, réduire 
les douleurs chroniques, améliorer le sommeil, aider 
la mémoire, développer la confiance en soi ou encore 

Les pétanqueurs font la pause  
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 La vie des associations  

05 53 47 59 55 

Hans GEIGER, le professeur de 
Moirax Céramique, n’a de cesse 
de faire découvrir et partager sa 
passion de la céramique et de la 
poterie. L’été étant propice à ce 
temps de partage, Hans a propo-
sé deux semaines de stage. Le 
premier, du 24 au 28 juillet, a affi-
ché complet avec dix participants.  
Le second, avec un peu moins de 
monde, a eu lieu du 31 juillet au 4 
août. Le week-end du 29 et 30 
juillet, une invitée de marque, en 
la personne de la sculpteuse Avi-
tal AHARONI, est venue dans la 
salle des Moines pour donner un 
cours exceptionnel pour le plus 
grand plaisir des participants. Ces 
deux semaines de stage ont éga-
lement permis à l’association de 
faire sa traditionnelle exposition-

vente, fruit du travail que les 
douze adhérents réalisent 
lors de leurs cours (le mardi 
ou le mercredi) tout au long 
de l’année. Moment de dé-
couverte également pour des 
enfants : à la suite d’une de-
mande de parents, Hans a 
assuré un cours d’initiation 
auprès de six jeunes. Tous 
enchantés des conseils prodi-
gués, Thibaut, Mathilde, 
Diane, Raphaël, Léonard et 
Augustine sont repartis fière-
ment avec leurs réalisations. 
Hans a réalisé gracieusement 
des plaques signalétiques en 
céramique pour indiquer 
quelques lieux importants du 
village : la salle des associa-
tions, le gîte d’étape, le jardin 
du cloître, Clownenroute, l’es-
pace culturel et la salle des 
moines. 
 D’autre part, vendredi 15 sep-
tembre, Moirax Céramique a 
tenu son assemblée générale. 
En présence du maire et de 
Frédérique DURAND, adjointe 
en charge des associations, le 

bilan moral a été dressé par Lydie 
DALL’AGNOL. Charly SARION a en-
suite évoqué le bilan financier. 
L’équipe actuelle ne souhaitant pas 
se représenter, un nouveau bureau 

a été élu comme suit : présidente 
Laurence PERRET, vice-présidente 
Nathalie CRASSAT, trésorière Ni-
cole RIGAIL, vice-trésorier Yves BA-
NIERE, secrétaire Christof SIGL, 
vice-secrétaire Marie-Paule LAR-
RIVE.   
Merci pour son implication à l’an-
cien bureau et bon démarrage au 
nouveau qui prépare déjà le tradi-
tionnel marché de Noël.   

Les cours de Punch’n’fit ont repris 
en septembre dans la salle des 
fêtes. 
Tous les lundis : 
19 h 21 h Punch’n’fit ou cardio trai-
ning.  
Tous les mardis : 
 19h 21h : le jumping par Julie et 
Jean-Marc à Moirax 
Sur des musiques rythmées, tra-
vail de renforcement musculaire, 
le cardio, l’équilibre, le gainage.  
Séances également le jeudi à Estil-
lac de 18h45 à 19h30. 
Le forfait est de 50 € pour 10 
séances. La séance est à 8 €.  
Forfait annuel de 160 € pour deux 
cours. 

Informations et inscriptions 
auprès de Jean-Marc MILHAU 

au 06 31 37 44 49 ou auprès de Ju-
lie au 06 77 26 14 66. 
Les deux coaches sont certifiés. 
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Jean- 

Vendredi 22 septembre a eu lieu 
l’assemblée générale de l’APE. 
L’occasion pour cette association 
de faire le bilan de l’année écou-
lée et surtout de préparer les acti-

vités de l’année scolaire qui 
démarre. Après discussion, le 
nouveau bureau est composé 
de : Cédric LUYSSEN, prési-
dent, Victoria GARCIA, vice-
présidente, Elodie COLLIN 
trésorière, Aziz EL ABDELLI, 
vice-trésorier, Anthony SA-
GET, secrétaire, Benjamin 
BLOT, vice-secrétaire. Il a 
commencé à concocter le 
programme 2023-2024. Le 
marché d’automne, est fixé 

au 19 octobre et se tiendra devant 
l’école.  
Le dimanche 29 octobre, L’APE 
participera à la buvette et petite 
restauration lors de la course de 
VTT organisée par le VCBA. 
Le 19 novembre, un loto est prévu 
à la salle des fêtes.  
L’APE, toujours soucieuse d’orga-
niser des activités au profit des 
enfants, réfléchit à de nouvelles 
idées à développer. Alors, pa-
rents, n'hésitez pas à vous rappro-
cher de cette association !  

L’été moiracais a été très riche en 
concerts  … 
-Le 30 juin, Erick MANANA et Jen-
ny FUHR sont revenus à Moirax  
pour retrouver leur public amou-
reux des chansons malgaches. 
-Ils ont été suivis le 2 juillet par 
l’ensemble vocal CASTAFIORI 
pour un concert organisé par le 
Rotary Club d’Agen au profit de la 
protection de l’enfance. 
-Le 9 juillet, le public présent a 
découvert ou redécouvert, grâce à 
Natacha TRIADOU et son « violon 
virtuose », toute la complexité de 
cet instrument, bien qu’elle don-
nait l’impression que c’était un jeu 
d’enfant.  
-Début août, le 6, LES FULGU-
RANTS ont fait faire au large pu-
blic un voyage dans l’Europe de la 
renaissance et du baroque. Ces 
quatre jeunes artistes ont com-

menté avec précision et humour 
chaque étape de ce voyage qui a 
permis, même aux non initiés, 
d’être transportés et de passer un 
moment extraordinaire. 

-Stellia KUMBA et son groupe  
Gloryspel sont venus chanter du 
gospel moderne le 12 août. La tren-
taine de choristes a entonné, sous 
la direction et avec Stellia, des 
standards de la chanson. 
L’ambiance était volcanique, tout 
comme l’artiste ! 
-Le 27 août, beaucoup de moi-
racais étaient présents pour ac-
cueillir Quentin LAURENSAN, moi-
racais passionné de chant. Il était 
accompagné à la guitare par son 
frère Ronan et au piano par sa 
tante Guilaine. Sa voix de contre-
ténor a envahi l’église et ravi le 
public venu en nombre. 

-Le 9 septembre, le Trio VELUT 
UMBRA est venu « en duo » inter-
préter son répertoire de clas-
sique renaissance. En effet, le 
Covid a empêché la soprano Co-
rinne FRUCTUS de venir une nou-
velle fois se produire à Moirax. 
Les deux musiciens avaient adap-
té leur répertoire en consé-
quence et ont donné un très 

beau concert. 
-Et pour finir ce nombre impres-
sionnant de concerts , le 17 sep-
tembre, le Duo CANTA’CORDES a 
déroulé son « voyage dans le 
temps » en interprétant de 
grandes œuvres classiques de Mo-

zart, Bizet, Bach… 
Bravo à Irène RODIONOFF et 
toute son équipe pour faire vivre 
aux mélomanes autant de bons 
moments autour de la musique  
avec autant d’artistes très talen-
tueux et reconnus.  
Et ce n’est pas fini, deux concerts 
sont programmés en octobre, 
voyez l’agenda en fin de bulletin. 

Duo CANTA’CORDES  

Les FULGURANTS 

Ensemble VELUT UMBRA 

Les GLORYSPEL 

Un nouveau bureau enthousiaste 
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 Infos diverses 

tique (PBO) vont 
apparaître de-
vant les maisons 
et à proximité 
des apparte-
ments, si ce n’est 
déjà fait. 
Si vous souhaitez 
vous raccorder à 
la fibre, soyez 
prêt ! En effet, 
Orange met en 
place les PBO 

puis déclare votre logement 
éligible. Vous aurez à choisir 
votre opérateur et à convenir 
d’un rendez-vous avec lui pour 

Vous avez pu constater que la 
fibre optique est en cours d’ins-
tallation. En bordure de routes 
les Points de Branchement Op-

le raccordement. 
Vous devrez avoir défini par où 
et comment passer les câbles 
optiques, en aérien ou en enter-
ré. Les techniciens d’installation 
n’auront plus qu’à mettre en 
place la fibre. 
Ne ratez pas ce rendez-vous car 
s’ils ne peuvent intervenir tout 
de suite, ils reviendront, mais 
beaucoup plus tard. 
Rappelons que pendant la phase 
d’installation de la fibre dans 
nos quartiers l’intervention est 
gratuite. Après, elle sera 
payante. 

tion des sols.  
L’arrêté prend en compte les 
mouvements de terrain diffé-
rentiels consécutifs à la séche-
resse et à la réhydratation des 
sols entre le 1er juillet et le 31 
décembre 2022. 

Notre commune a bénéficié 
d’un arrêté de catastrophe na-
turelle. Le maire en avait fait la 
demande, pour les dommages 
causés par les mouvements de 
terrain différentiels consécutifs 
à la sécheresse et à la réhydrata-

Les moiracais concernés avaient 
dix jours pour faire la déclara-
tion auprès des assurances. A ce 
jour une dizaine de demandes 
ont été recensées.  

révolus. 
• le 16 septembre 1992 et 
le 31 décembre 2007 bé-
néficiant de l’allocation 
aux adultes handicapés 
(AAH) 16 à 30 ans. 
• les étudiants âgés au 
plus de 28 ans révolus qui 
justifient être bénéfi-
ciaires d’une bourse sur 
critères sociaux de l’enseigne-
ment supérieur pour l’année 
universitaire 2023-2024. 
Le ministère des Sports a en-
voyé un email contenant un 
code Pass’Sport aux jeunes et 
aux familles éligibles. Il permet 
de bénéficier de la dite déduc-
tion. 

Le Pass’Sport, mis en place par 
le ministère des Sports, est re-
conduit pour la saison 2023-
2024. Le Pass’Sport est une dé-
duction de 50 euros pour prati-
quer son sport favori dans un 
club ou association éligible. 
Cette aide de l’État est person-
nelle et ne sert qu’une seule 
fois. Elle est destinée aux béné-
ficiaires nés entre : 
• le 16 septembre 2005 et le 31 
décembre 2017 et bénéficiant 
de l’allocation de rentrée sco-
laire (ARS) 6 à 17 ans révolus. 
• le 1er juin 2003 et le 31 dé-
cembre 2017 bénéficiant de l’al-
location d’éducation de l’enfant 
handicapé (AEEH) 6 à 19 ans 

Un portail « Pass’Sport » est en 
ligne où vous trouverez toutes 
les informations utiles : carte 
des clubs, sports proposés et la 
possibilité de récupérer votre 
code si vous ne l’avez pas reçu 
ou perdu. 



19 

 La parole aux élus  

· Voie verte et prêt relais : Dans le bulletin municipal de 
juin 2023 p°6 est écrit qu’après déduction des nom-
breuses subventions et récupération de la TVA, le reste à 
charge pour la commune serait de 15 239€ seulement sur 
le coût de cette réalisation de 432 651€ (519 182€ TTC). 
Sans vouloir polémiquer, nous sommes surpris de ce ré-
sultat d’autant plus que les subventions ne peuvent pas 
dépasser la barre des 80% d’un aménagement, les 20% 
restant à la charge de la commune 83 671€ (100 405€ 
TTC) auquel doit se rajouter la signalétique et l’achat de 
végétaux. De plus, un prêt-relais de 200 000€ s’avère né-
cessaire, car la trésorerie de la commune n’est pas suffi-
sante pour régler en totalité les dépenses engendrées 
avant la perception du solde des subventions. Ce prêt-
relais de 24 mois sera au taux de 4,58% avec des intérêts 
pour une valeur autour de 18 000€. Quel est le coût réel 
pour la commune de l’aménagement de la voie verte ? 
 
· Cantine, accueil périscolaire, centre de loisirs : Pour la 
rentrée scolaire 2023-24, le tarif du repas servi à la can-
tine sera revalorisé de 3% pour faire face à l’augmenta-
tion de son prix de revient. Depuis 2015, à notre demande 
une modulation avec une grille de 7 tarifs a été installée 
par la mairie. Elle est calculée en fonction du quotient 
familial des parents. Elle nous semble la plus adaptée 
pour éviter les impayés. Elle participe à agrémenter et 
entretenir notre école sans trop ponctionner l’ensemble 
des administrés. 
 
· Où en est l’installation de la fibre optique dans la com-
mune ? Son déploiement par des poteaux sans enterrer 
les câbles dégrade notre paysage et est sujet aux intem-
péries. Cette solution retenue est une question de coût, 
mais est-elle pérenne dans le temps ? Le secteur de Sé-
gougnac est déjà relié à la fibre, mais pour certains ne pas 
avoir accès à la fibre peut s’avérer problématique. 
 
· Voirie : La commune ne dispose pas de moyens humains 
pour la conduite de sa compétence voirie et fait appel 
aux services de l’agglo. Ces prestations concernent l’en-
tretien, l’aménagement de voiries… mais pour réaliser 
les travaux d’urgence ressort un manque de réactivité dû 
aux faibles moyens techniques dont dispose l’agglo avec 
44 communes. L’agglo doit investir pour répondre plus 
efficacement aux nombreuses intempéries qui causent de 
gros dégâts à nos voiries et pour éviter un mécontente-
ment des riverains. C’est son rôle de service public. 
 
· Energie renouvelable : Un projet de parc photovol-
taïque de 2,4 MWc est à l’étude en bordure de l’A62 sur la 
zone artisanale d’environ 3,6 hectares. Une convention 
de partenariat avec la société SEM Avergies devrait être 
signé avec Henri Tandonnet. Une modification du PLU est 
nécessaire. 
 
Prenez soin de vous, Vos élus : Barbiero Daniel et Chezal 
Stéphane 
 

Vendredi 29 septembre, la commune de Moirax s’est 
vue décerner le « fleuron d’or » des villes et villages 
fleuris, label départemental de l’embellissement et du 
cadre de vie dans la catégorie des communes de 1001 à 
3000 habitants. Cette distinction intervient un an après 
le « fleuron d’argent » obtenu pour notre première par-
ticipation ! 
La majorité municipale et l’élu que je suis sont comblés  
et nous voyons cela comme la récompense d’un inves-
tissement de longue haleine. Cette distinction revient 
aussi aux employés municipaux et à tous les moiracais 
qui viennent régulièrement donner de leur temps lors 
des chantiers citoyens dédiés au jardinage.  
Nous avons la volonté, depuis plusieurs mandats, d’œu-
vrer pour que notre commune offre un cadre de vie de 
qualité nos concitoyens et fasse partie des « poumons 
verts » de l’agglomération.  
La voie verte qui est en cours d’achèvement avec la 
pose de panneaux et de marquages au sol permettra  
au plus grand nombre de découvrir à vélo ou à pied, la 
beauté de nos coteaux gascons. Les multiples chemins 
ruraux réouverts puis entretenus au fil des ans par  
l’association des chemins verts de l’emploi multiplie 
l’offre en matière de randonnée. 
La nature est aussi préservée sur les bords de Garonne, 
grâce aux acquisitions foncières de la ripisylve 
(végétation du bord des eaux) en contrebas de la RN 21. 
Protéger c’est aussi favoriser un bâti de qualité et des 
paysages préservés autour du bourg dans le cadre de la 
procédure de classement en Site Patrimonial Remar-
quable (SPR). A l’échelle de la commune la révision du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal concourra à 
cette nature préservée tout en permettant de cons-
truire sur notre commune attractive. 
L’environnement de qualité et le développement du-
rable, repose aussi sur l’inclusion de ses habitants, et le 
renforcement du lien social. La réalisation des jardins 
partagés dans le parc du prieuré est un réel succès. Les 
citoyennades permettent, une fois par mois, de se re-
trouver élus et administrés dans le même désir d’embel-
lir notre commune. Le verger et l’ensemble du parc du 
prieuré ainsi que le jardin du cloître doivent largement 
leur aspect actuel au travail des agents municipaux et 
des bénévoles. Que de réalisations dues à cette mobili-
sation verte ! 
Mais il ne faut pas nous reposer sur nos lauriers et re-
doubler d’efforts pour renforcer la qualité environne-
mentale de la commune. 
Le 25 novembre prochain, nous participerons à l’opéra-
tion « la journée de l’arbre », initiée par l’Agglo. Nous 
espérons que les moiracais répondront présent pour 
planter arbres et arbustes le long de la voie verte. Ces 
végétaux proviendront des dons des élus et adminis-
trés. Si vous voulez offrir des arbustes ou arbres n’hési-
tez pas !  

Philippe GALAN 4e adjoint  
En charge du cadre de vie et de l’environnement 
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Lundi 2 Rentrée de l’Espace Culturel. Reprise des activités de la bibliothèque de 14h30 à 18h. 

Vendredi 6 Concert Passerelles musicales en Agenais Sarah Iancu et David Bismuth  Eglise Notre-Dame 

20h30. Participation libre. 

Samedi 7 Citoyennade de 8h30 à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseignements 06 84 07 40 24. 

Samedi 7 et dimanche 8 AFMTéléthon, 3ème bourse toutes collections. Thème 2023 : Santons de Pro-

vence. Salle des fêtes, 8h à 18h. Entrée libre. 

Dimanche 8 Concert ACCORDS & ÂMES Orchestre - chorale. Requiem de Mozart. Église Notre Dame à 

18h30. Participation Libre.  

Jeudi 19 Marché d’automne de l’APE - école de Moirax de 16h30 à 18h30. 

Samedi 21 Inauguration de la voie verte et du City Park . à 14h. 

Dimanche 22 Concert FIUMINALE. Voix corses traditionnelle. Église Notre Dame à 18h30. Tarif : 16€.  

Vendredi 27 Concert NEWPORT SWING BAND – Yannis Constans swing dance. Salle des fêtes à 21h. Tarif : 15€. 

Samedi 28 et dimanche 29 Exposition photos - Thème : « L’heure bleue - l’heure dorée – Iridescence ». 

Salle des moines 10h à 17h. 
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 AGENDA moiracais de l’automne 2023 

Samedi 2 Citoyennade de 8h30 à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseignements 06 84 07 40 24. 

Samedi 2 et dimanche 3 Marché de Noël. Vente d'objets en céramique, en bois, vente de bijoux, porce-

laines. Organisé par Moirax-Céramique. Salle des associations. 10h - 18h. 

Samedi 2 et dimanche 3 Foire aux livres de l’Espace Culturel. Salle des moines et Prieuré. 9h30 - 18h. 

Jeudi 14 ou 21 Marché de Noël. Organisé par l’APE. Hall de l’école à 16h. 

Dimanche 24 Messe de Noël. Église Notre Dame à 21h. 

Samedi 4 Citoyennade de 8h30 à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseignements 06 84 07 40 24. 

Samedi 11 Cérémonie de commémoration de l’armistice 1ère guerre mondiale. Monument aux morts à 12h. 

Samedi 18 Soirée d’automne. Organisée par Fêtes et Loisirs. Repas festif. Salle des fêtes à 19h30. 

Dimanche 19 Loto de l’APE salle des fêtes à partir de 20h. 

Jeudi 23 Réunion d’information. Remise à niveau du code de la route. Salle des fêtes à 14h. 

Vendredi 24 Quizz musical. Organisé par l’école . Salle des fêtes à partir de 20h. 

Samedi 25  Journée de l’arbre de l’Agglo. Plantations le long de la voie verte. Rens. 06 84 07 40 24. 


